
 

DECISION MUNICIPALE N° DEC2023_225 

Direction  : DGA - N. Strauss

OBJET   : Avenant n°1 de transfert de l’accord cadre, conclu entre la
Ville de Malakoff et la Société LACROIX CITY, relatif à la fourniture
de  panneaux  routiers  à  l’Établissement  public  territorial  Vallée
Sud – Grand Paris. 

Madame la Maire de Malakoff, 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.5211-
17, L. 2122-22 4°, L.2122-23, L.2131-1, L.2131-2, R.2131-5 et suivants ;

Vu le Code de la commande publique, notamment ses articles L2194-1 4° et
R.2194-6 2° ; 

Vu la  délibération  du  territoire  n°CT2022/052  du  7  octobre  2022  relative  à
l’extension des compétences «voirie et éclairage public, signalisation lumineuse
tricolore,  pose  et  dépose  des  motifs  d’illuminations  de  fin  d’année»  de
l’Établissement public territorial Vallée Sud – Grand Paris ; 

Vu la  délibération  du  territoire  n°CT2022/058  du  7  octobre  2022  relative  à
l’approbation des modalités de transfert des agents du service voirie concourant
en totalité à l’exercice de la compétence voirie au sein de la Ville de Malakoff ; 

Vu la délibération du conseil municipal n°2020-19 du 23 mai 2020 relative aux
délégations de pouvoir attribuées au Maire par le conseil municipal dans le cadre
de l'article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales ;

Vu la décision n°2020/96 en date du 19 octobre 2020 par laquelle Madame la
Maire a attribué le marché n°20-19 relatif à la fourniture de panneaux routiers à
la société LACROIX CITY ;
Vu le projet de modification n°1 annexé à la présente décision ;

Considérant que la  ville  a  transféré sa  compétence en matière  de voirie  à
l’établissement public territorial Vallée Sud – Grand Paris ;
Considérant que les contrats en cours sont automatiquement transférés pour la
partie  relative  au  transfert  de  compétence  et  exécutés  dans  les  mêmes
conditions jusqu'à leur échéance, sauf accord contraire des parties ;

DÉCIDE,



Article 1 : DECIDE  le transfert du marché n°20-19 relatif  à la fourniture de

panneaux routiers à l’Établissement public territorial Vallée Sud – Grand Paris,

selon les proportions suivantes:

- L’Établissement public territorial Vallée Sud – Grand Paris pour quatre-

quinze pour cent de l’accord cadre;

- La Ville de Malakoff pour cinq pour cent de l’accord-cadre.

 

Article 2 : DE SIGNER la modification n°1 annexée à la présente décision.

Article 3 :  Ampliation  de la  présente décision  sera  transmise à Monsieur  le

Préfet du département des Hauts-de-Seine et publiée électroniquement.

Fait à Malakoff, le 30/10/2023

Madame la Maire,
Jacqueline Belhomme

#signature#

*La Maire,

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.

-  Informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir  devant le tribunal

administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le

représentant de l’Etat.
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